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Fiche outil PAI 

Projet d’Accueil Individualisé  

pour raison de santé 

ET/OU 

Informe de la possibilité de mettre en place un PAI 

 + donne les documents 

Pour le lieu  

de stockage  

de la trousse  

d’urgence 

- Si le PAI est signé par 

Apporte son expertise dans le cadre du suivi de la santé de l’enfant. 

Contribue à l’analyse des besoins particuliers et aux conditions de réalisation. 

Accompagne la mise en place du PAI et contribue à l’éducation thérapeutique de l’élève 

Participe à la mise en œuvre de la conduite à tenir en cas d’urgence en apportant l’information et 

la formation aux équipes éducatives 

Conseille 
sur les lieux de stockage et sur la communication 

liée à la mise en œuvre du PAI 

Font une demande de PAI 

pour enregistrement  

et lisible et applicable dans l’établissement 

alors il ne sera pas contre-signé par  

alors  

s’assurera de la bonne application de celui-ci et le transmettra après signature au  

à l’exception des demandes d’aménagements d’emploi du temps qui sera obligatoirement signé par 

par  

ET 

 

ANNEXE 1 : Elaboration du PAI 

Le directeur/la directrice d’école 

Le chef/la cheffe d’établissement 
Les responsables légaux 

Formulaire de  

demande de PAI 
(Auprès du CMS ou de 

l’école/établissement) 

+ site DSDEN1 

Partie 1 Renseignements administratifs : 

complétée en concertation avec  

Partie 2 Aménagements et 

adaptation complétée par : 

le directeur/la directrice de l’école 

le chef/la cheffe d’établissement 

Les responsables 

légaux 

Fiche conduite à tenir 

en cas d’urgence  

Ordonnance < 3 mois 

Fiche de liaison 
(asthme, allergie, diabète) 

A fournir par  Les responsables légaux Remplis et signés par  

le directeur/la directrice d’école 

le chef/la cheffe d’établissement 

Informe les partenaires concernés de la mise en œuvre du PAI  

Les responsables légaux Le service de restauration Le personnel du périscolaire 

Envoi au Centre Médico-Scolaire 

Les documents renseignés et signés sont à transmettre au  centre médico scolaire 

Le médecin (traitant ou spécialiste) 

Le médecin de l’Éducation Nationale / PMI2 - Si le PAI n’est pas signé par   

 directeur/ directrice d’école 

 chef/ cheffe d’établissement 

L’infirmière ou infirmier scolaire de l’établissement/de secteur 

L’infirmière ou 

l’infirmier de 

l’Éducation Nationale 

Accompagne et apporte des conseils techniques au  
le directeur/la directrice d’école 

le chef/la cheffe d’établissement 

Le directeur/la directrice d’école 

Le chef/la cheffe d’établissement 

Le médecin de l’Éducation 

Nationale / PMI2 

Le médecin (traitant ou spécialiste) 

Le médecin (traitant 

ou spécialiste) 
le directeur/la directrice d’école 

le chef/la cheffe d’établissement 

Le médecin (traitant 

ou spécialiste) 

Le médecin de 

 l’Éducation Nationale  

1 https://www.ac-dijon.fr/promotion-de-la-sante-122390 
2 PMI pour les élèves de maternelles jusqu’à 6 ans 
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